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EXPOSÉ DES MOTIFS

Attribution  de  subventions  au  titre  du  Fonds  régional  pour  le  tourisme  –  deuxième
affectation 2025

Par délibération n° CR 221-16 du 15 décembre 2016 modifié par délibération CP 2023-148 du 1er

juin  2023,  le  conseil  régional  a  créé  le Fonds régional  pour  le  tourisme orienté  sur  les  axes
prioritaires suivants :

 Aider à la création, l’adaptation et le développement de l’offre touristique,

 Accompagner la digitalisation de l’offre touristique,

 Aider à la création d’hébergements touristiques durables.

La relance et la transformation de l’économie touristique francilienne constituent l’essence même
des orientations du Schéma Régional de Développement du Tourisme et des Loisirs 2022-2028
voté  le  19  mai  2022.  Le  dépôt  des  dossiers  se  fait  par  le  biais  de  la  Plateforme « mes
démarches ». Choose  Paris  Region  apporte  son  soutien  dans  l’expertise  des  dossiers  sur
demande des services de la Région.

Ce rapport propose l’attribution de 6 subventions en autorisation de programme pour un montant
total de 467 190 €.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

2025-09-09 10:58:29 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 SEPTEMBRE 2025

POLITIQUE RÉGIONALE EN FAVEUR DU TOURISME EN ILE-DE FRANCE - 
DEUXIÈME AFFECTATION 2025

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le règlement (UE) 2023/2831 de la Commission européenne du 13 décembre 2023 publié au
JOUE  du  15  décembre  2023  relatif  à  l'application  des  articles  107  et  108  du  traité  sur  le
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 modifiée relative à 100 000 nouveaux stages
pour les jeunes franciliens ;

VU la délibération n° CR 221-16 du 15 décembre 2016 relative à la création du Fonds pour le
tourisme, modifiée ;

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 relative à l’adoption de la charte régionale des
valeurs de la République et de la laïcité, modifiée ;

VU la délibération n° CP 2017-155 du 17 mai 2017 portant approbation de conventions relatives au
dispositif du fonds régional pour le tourisme, modifiée ;

VU la  délibération  n°  CR 2021-039 du  2 juillet  2021 relative aux délégations d’attributions  du
conseil régional à sa commission permanente, modifiée ;

VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 relative à l'intégration d'une clause éthique
dans les conventions passées par la Région ;

VU la délibération n° CR 2022-019 du 19 mai 2022 relative à l’approbation du Schéma Régional
de Développement du Tourisme et des Loisirs 2022-2028 ;

VU la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement ;

VU la délibération n° CP 2023-155 du 1er juin 2023 relative à la charte de visibilité régionale ;

VU le budget de la région d’Ile-de-France pour 2025 ;

VU l'avis de la commission du tourisme ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-221 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article unique : Fonds Régional pour le Tourisme

Décide de participer au titre du dispositif « fonds régional pour le tourisme » au financement

2025-09-09 10:58:29 
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des projets détaillés en annexe  à  la présente délibération par l’attribution  de  6 subventions d’un
montant maximum de 467 190  €.

Subordonne le versement de ces subventions à la signature, avec chaque bénéficiaire,
d'une convention conforme à la convention type « investissement » adoptée par délibération n°CP
2017-155 du 17 mai 2017, modifiée et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte une autorisation de programme de 467 190 € prélevée sur le chapitre 906 « Action
économique »  code  fonctionnel  633 « Développement  touristique »  Programme  HP633-005
« Fonds en faveur du tourisme »  Action  16300505 « Fonds en faveur du tourisme » du budget
2025.

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l'attribution  des  subventions  à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projets en annexe à la
délibération, par dérogation à l’article 17, alinéa 3 de l'annexe à la délibération n° CR 2022-078 du
12 décembre 2022 relative au règlement budgétaire et financier.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

2025-09-09 10:58:29 
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION
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Fiches projets - Fonds Régional Tourisme

2025-09-09 10:58:29 
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DOSSIER N° EX091217 - COMMUNE D’AUVERS SUR OISE - Musée DAUBIGNY 

Création d’un accueil et d’une boutique 
 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 906-633-2041482-163005-040 

Action : 16300505- Fonds en faveur du tourisme     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

1 023 848, 00 € HT 24,42 % 250 000,00 €  

 Montant total de la subvention 250 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE D'AUVERS-SUR-OISE 

Adresse administrative : 17 RUE DU GENERAL DE GAULLE 

95430 AUVERS SUR OISE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame Isabelle MEZIERES, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 

  

Dates prévisionnelles : 11 février 2025 - 31 décembre 2027  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Démarrage des missions de l’architecte nécessairement 
avant le démarrage des travaux. 
 
Description :  
Auvers sur Oise est une destination majeure du Contrat de Destination Impressionnisme 
(CPIER Vallée de la Seine) avec une fréquentation annuelle de plus de 370 000 visiteurs. 
 
Situé dans le manoir des Colombières, à proximité directe de la maison-atelier de Daubigny, 
le musée Daubigny rend hommage au travail de Charles-François Daubigny, peintre 
paysagiste pré-impressionniste ayant côtoyé les peintres tels Monet, Pissarro et Sisley. 
En plein cœur historique d’Auvers-sur-Oise, il fait face à l’auberge Ravoux, là même où Vincent 
van Gogh vécut ses derniers instants en 1890. Créé au milieu des années 1980 et labellisé 
musée de France depuis le 15 décembre 2020, il est propriété de la ville depuis 2013.  
Se positionnant comme musée de référence du pré-impressionnisme dans l’Oise, le musée 
Daubigny expose, depuis 2015, la collection permanente du peintre et de son fils Karl au rez-
de-chaussée tandis que l’étage est dédié aux expositions temporaires. 
 
Malgré son positionnement central, le musée Daubigny, désormais « musée impressionniste 
Daubigny » reste relativement confidentiel car très peu visible de l’extérieur. La commune a 
donc décidé d’entreprendre d’importants travaux de rénovation-extension : 
 
- Restructurer et restaurer le manoir entre cour et jardin pour mieux accueillir le public et les 
collections : doubler le nombre de visiteurs en créant un parvis et l’entrée du musée au niveau 
des communs sur la rue principale, 



- Améliorer la valorisation et la conservation des collections par l’extension des parcours 
d’exposition et la mise aux normes des réserves, 
- Améliorer l’accueil des publics (notamment scolaires) par la création d’une salle dédiée aux 
ateliers artistiques. 
- Créer un hall d'accueil et une boutique  
 
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Ce projet contribue à développer l'attractivité de la destination Paris IdF sur la thématique 
impressionnisme en renforçant et diversifiant l'offre touristique au sein de l'archipel 
impressionnisme d'Auvers/Oise. Il s'inscrit dans les orientations du SRDTL (Axe 2) dont 
l'objectif vise à diffuser les flux touristiques sur l'ensemble de l'IdF en s'appuyant des 
thématiques porteuses et la valorisation de l'offre territoriale. L'objet de la subvention au titre 
du Fonds régional pour le tourisme porte sur les travaux, l’aménagement et la signalétique du 
hall d'accueil et de la boutique. 
 
 
Localisation géographique :  

• AUVERS-SUR-OISE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Démolition, fondation et gros 
œuvre 

948 149,00 18,00% 

Travaux extérieurs 356 537,00 6,77% 

Métallerie-serrurerie 46 837,00 0,89% 

Chauffage, plomberie, 
électricité 

1 000 000,00 18,98% 

Ascenseur 65 991,00 1,25% 

Muséographie, éclairage 154 015,00 2,92% 

Aménagements extérieurs 197 858,00 3,76% 

Aléas, maitrise d'œuvre, 
études 

1 475 655,50 28,01% 

Travaux, aménagement, 
signalétique 

1 023 848,00 19,43% 

Total 5 268 890,50 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région sollicitée 250 000,00 4,74% 

Subvention Région (Culture) 850 000,00 16,13% 

DRAC 450 000,00 8,54% 

CDVO 1 242 964,25 23,59% 

Crédit agricole 80 000,00 1,52% 

Fonds propres 2 395 926,25 45,47% 

Total 5 268 890,50 100,00% 
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DOSSIER N° EX093802 - CA COEUR D'ESSONNE AGGLOMERATION - OFFICE DE 
TOURISME 

Aménagement et agencement de l'Office du Tourisme 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 906-633-2041582-163005-040 

Action : 16300505- Fonds en faveur du tourisme     
  
 
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

31 780,00 € TTC 50,00 % 15 890,00 €  

 Montant total de la subvention 15 890,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : CA COEUR ESSONNE 
AGGLOMERATION OFFICE DE 
TOURISME 

Adresse administrative : 1 PLACE SAINT EXUPERY 

91700 SAINTE GENEVIEVE DES BOIS  

Statut Juridique : Communauté d'Agglomération 

Représentant : Monsieur ERIC BRAIVE, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 

  
 

Dates prévisionnelles : 26 mars 2025 - 31 décembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  un démarrage rapide permet d'achever les travaux avant la 
haute saison, maximisant ainsi la fréquentation et les retombées économiques sur le territoire. 
 
Description :  
L'office de tourisme de Cœur d'Essonne, qui a été créé en 2024 au sein des services de 
l'agglomération, a vocation à accueillir et informer les touristes de l'offre touristique présente 
sur son territoire, au niveau naturel, culturel, historique ou patrimonial et à promouvoir les 
acteurs touristiques dynamisant l'agglomération. Coeur d'Essonne regroupe 21 communes, 
urbaines au nord et davantage rurales au sud et rassemble près de 210 000 habitants dont la 
majorité est installée le long de l'Orge. Le plan d'actions de l'office de tourisme, composé en 5 
axes, est notamment ciblé sur le développement du tourisme nature ainsi que sur l'essor de 
l'évènementiel afin d'organiser des animations de grande ampleur sur la base 217 (festivals, 
salons professionnels...). Au vu du nombre d'entreprises implantées sur le territoire (30 ZAE) 
et de l'offre importante et diversifiée en matière de sites de loisirs, le tourisme d'affaires est 
également identifié comme un axe fort.  
 
L'Office de Tourisme Intercommunal a récemment lancé son site internet, marquant ainsi une 
étape importante dans son développement. Aujourd'hui l'office prévoit de réaliser des travaux 
de rénovation. Ces travaux viseront à rendre l'office plus accueillant et fonctionnel, avec des 
espaces adaptés afin d'organiser des événements à destination de tout public.  
 



De plus, l'office souhaite proposer des rencontres entre les acteurs du territoire, afin de 
favoriser les échanges et la collaboration. Outre le renforcement de la visibilité de l'office, ces 
actions permettront de dynamiser l'économie locale en favorisant les échanges entre les 
acteurs du territoire. 
 
L'office s'engage à réaliser ces travaux dans une dynamique de transition écologique. Cela 
signifie que les travaux seront menés en limitant l'utilisation de matériel neuf, en économisant 
l'énergie, en préservant les ressources naturelles et en utilisant des matériaux bio-sourcés. 
Cette approche écologique est essentielle pour minimiser l'impact environnemental des 
activités de l'office et contribuer à un développement durable. 
 
  
 
Détail du calcul de la subvention :  
L'objet de la subvention portera sur les travaux, l'aménagement, la mise en sécurité, l'achat 
d'un casque de réalité virtuelle et du matériel de vidéoprojection. 
 
 
Localisation géographique :  

• ARPAJON 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux et aménagement 20 300,00 45,33% 

Mise en sécurité 3 000,00 6,70% 

Décoration et signalétique 6 000,00 13,40% 

Matériel multimédia 2 480,00 5,54% 

Honoraires agence de 
conception 

5 000,00 11,17% 

Equipement informatique 7 300,00 16,30% 

Frais de transport 700,00 1,56% 

Total 44 780,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région 15 890,00 35,48% 

Fonds propres 28 890,00 64,52% 

Total 44 780,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX096186 - VEDETTES DE PARIS 
Réaménagement du Parcours Visiteurs 

 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 906-633-20421-163005-040 

Action : 16300505- Fonds en faveur du tourisme     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

246 000,00 € HT 30,00 % 73 800,00 €  

 Montant total de la subvention 73 800,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : VDP VEDETTES DE PARIS 

Adresse administrative : 2 PORT DE SUFFREN 

75007 PARIS 7E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Société par Actions Simplifiées 

Représentant : Madame MARIE BOZZONI, Directeur général 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 

  

Dates prévisionnelles : 11 juin 2025 - 31 décembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  lancement des travaux pour être opérationnel dès la saison 
2026 
 
Description :  
Vedettes de Paris, acteur du tourisme fluvial à Paris et pionnier dans la transition 
environnementale du secteur (lauréat du Trophée Horizon 2023, Greenflex – LCL 2023, Grand 
prix de la marque engagée 2024) souhaite aménager son parcours client pour renforcer la 
qualité de l'expérience visiteurs, le tourisme local et la qualité de l'offre événementielle. il 
s'agira de : 
- refondre la signalétique sur le site, 
- mettre en lumière le site et les bateaux et améliorer la sécurité, dans le respect de la 
biodiversité,  
- améliorer la fluidité des espaces d'attente de la clientèle avant l'embarquement par la mise 
en place de brise vents et de guide fils performants. 
Des animations seront mises en place : 
- mise en place de séances de cinéma en plein air accessible à tous,  
- transformation de leurs bateaux en une oeuvre d'art itinérante par la réalisation d'une fresque 
sur la coque,  
- Déploiement de la féérie de Noël,  
- contribution à la création d'ilots de fraicheur par la végétalisation de leur quai,  
- création d'un bar lounge sur le rooftop de leur ponton événementiel Gustave. 
 
Il s’agira d’œuvrer pour un tourisme local permettant aux franciliens de se réapproprier les 
berges de Seine par des animations et de poursuivre la végétalisation du site.   



Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Ce projet, contribuant à déployer une nouvelle offre d’activité durable, sur la thématique 
fluviale/fluvestre, accessible en transports en commun, pour l’ensemble des publics 
touristiques et franciliens, est éligible à une subvention régionale. La subvention portera sur 
les travaux d'aménagement du parcours client (signalétique, mise en lumière, espace d'attente 
et zone d'embarquement).  
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Aménagement du parcours 
client 

  

Signalétique 60 000,00 13,30% 

Aménagement de l'espace 
d'attente des visiteurs 

36 000,00 7,98% 

Amélioration zone 
d'embarquement - guides 
file magnétiques 

15 000,00 3,33% 

Mise en lumière et sécurité 
du site 

135 000,00 29,93% 

Animations du site (cinéma 
plein air, végétalisation, 
animations Noël, création 
d'un bar sur le rooftop) 

165 000,00 36,59% 

Shooting et vidéo 40 000,00 8,87% 

Total 451 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres 377 200,00 83,64% 

Région 73 800,00 16,36% 

Total 451 000,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) 
d’aides :    
Règlement de minimis (UE) 2023/2831 publié au JOUE L du 15 décembre 2023, relatif à : 
Aides de minimis entreprise 
 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FONDS TOURISME 

 

Digitalisation de l'offre touristique 
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DOSSIER N° EX093820 - MEAUX MARNE OURCQ TOURISME 
Développement de nouveaux outils digitaux pour valoriser la destination 

 
 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 906-633-204181-163005-040 

Action : 16300505- Fonds en faveur du tourisme     
 
  
 

Libellé base 
subventionnable 

Montant base 
subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

28 000,00 € TTC 50,00 % 14 000,00 €  

 Montant total de la subvention 14 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : MMOT MEAUX MARNE OURCQ 
TOURISME 

Adresse administrative : 1 PLACE PAUL DOUMER 

77100 MEAUX  

Statut Juridique : Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial 

Représentant : Madame ELENA LE GALL, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1er septembre 2025 - 31 décembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  développement de nouveaux outils digitaux pour améliorer 
rapidement la visibilité de l'offre touristique 
 
 
Description :  
Meaux Marne Ourcq Tourisme souhaite développer de nouveaux outils digitaux pour valoriser 
la destination. Ce développement prendra plusieurs formes : 
 
- le développement de l'accessibilité du site internet pour les clientèles internationales 
(multilingues) et les personnes en situation de handicap, 
 
- la création d'une galaxie de sites web adossés au site de l'office de tourisme afin d'améliorer 
le référencement et la visibilité de certaines offres touristiques du territoire : création de deux 
sites web multilingues dédiés à la Maison du Brie et au circuit Bataille de la Marne 1914, 
 
- le développement des fonctionnalités de la billetterie en ligne pour améliorer les 
performances de vente, notamment auprès des comités d'entreprises.   
 
 
 



Détail du calcul de la subvention :  
Ce projet, contribuant à mettre en place de nouveaux outils pour développer la visibilité de 
l'offre de son territoire (48 communes au nord de la Seine-et-Marne) en valorisant le tourisme 
de mémoire et la gastronomie, offres attractives auprès des clientèles françaises, accessible 
en transport en commun, destiné à l’ensemble des publics touristiques et franciliens, est 
éligible à une subvention régionale. 
 
Situé en zone de reconquête économique (ZRE), une majoration de l’aide régionale est 
appliquée au-delà du taux d’intervention de 30% maximum sur le montant des dépenses 
éligibles. 
 
Les actions, objet de la subvention, porteront sur :  
- le développement du module de billetterie CE sur le site internet de l'office de tourisme - 
développement d'un module permettant de traduire instantanément le site internet en plusieurs 
langues et de le rendre accessible aux personnes en situation de handicap, 
- la création de 2 sites internet adossés au site internet de l'office de tourisme, 
- et la création de contenus photo et vidéo. 
 
 
Localisation géographique :  

• MEAUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Traduction et mise en 
accessibilité 

3 000,00 10,71% 

Création module d'accès 
billetterie du site 

6 000,00 21,43% 

Création site Maison du Brie 
de Meaux 

4 000,00 14,29% 

Création site Bataille de la 
Marne 

8 000,00 28,57% 

Création de contenus photos 
et vidéos 

7 000,00 25% 

Total 28 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 14 000,00 50,00% 

Fonds Propres 14 000,00 50,00% 

Total 28 000,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX094073 - OFFICE DE TOURISME DE RUEIL-MALMAISON 

Déploiement d’une borne numérique 

 
 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 906-633-2041712-163005-040 

Action : 16300505- Fonds en faveur du tourisme     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

27 000,00 € TTC 50,00 % 13 500,00 €  

 Montant total de la subvention 13 500,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OFFICE DE TOURISME DE RUEIL 
MALMAISON 

Adresse administrative : 33 RUE JEAN LE COZ 

92500 RUEIL MALMAISON  

Statut Juridique : Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial 

Représentant : Monsieur PHILIPPE TROTIN, Vice-président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 4 juin 2025 - 1 août 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  En raison des délais d'instruction des dossiers et du 
lancement de la saison touristique, ce projet nécessite un début d'exécution antérieur à la date 
de présentation du présent rapport. 
 
Description :  
L’Office de tourisme de Rueil-Malmaison poursuit activement son engagement en faveur du 
développement touristique et de la valorisation du territoire. Dans cette dynamique, une borne 
numérique dédiée à la mise en valeur du patrimoine naturel et culturel, de l’offre touristique du 
territoire rueillois et de l’axe de Seine, sera prochainement installée. 
 
Placée stratégiquement à la sortie de la gare RER, cette borne constituera un point d’accueil 
essentiel pour accompagner efficacement les visiteurs. Elle facilitera leur parcours sur le 
dernier kilomètre en leur indiquant de manière claire et intuitive les principaux points d’intérêt, 
les hébergements, les restaurants et bien d’autres services. 
 
Véritable porte d’entrée de la ville, cet outil offrira aux visiteurs une expérience fluide et 
enrichissante dès leur arrivée à Rueil, grâce à un accompagnement simple, pratique et 
personnalisé. Il permettra ainsi une orientation pertinente et facilitera la découverte du 
territoire, optimisant la mise en valeur de l’ensemble de l’offre touristique locale.  
 



Détail du calcul de la subvention :  
L'objet de la subvention porte sur : 
- l'achat et l'installation de la borne 
- la signalétique 
 
 
Localisation géographique :  

• RUEIL-MALMAISON 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achat et installation de la 
borne 

21 000,00 58,33% 

Signalétique 6 000,00 16,67% 

Logiciel de transmission 9 000,00 25,00% 

Total 36 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région 13 500,00 37,50% 

Fonds propres 22 500,00 62,50% 

Total 36 000,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX093902 - GEDEON PROGRAMMES 
Expérience immersive sur la construction de la Statue de la Liberté 

 
 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 906-633-20421-163005-040 

Action : 16300505- Fonds en faveur du tourisme     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

430 000,00 € HT 23,26 % 100 000,00 €  

 Montant total de la subvention 100 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : GEDEON PROGRAMMES 

Adresse administrative : 155 RUE DE CHARONNE 

75011 PARIS 11E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Société Anonyme 

Représentant : Monsieur STEPHANE MILLIERE, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1er septembre 2025 - 31 décembre 2027  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  démarrage de la préparation du projet début septembre 2025 
 
Description :  
À l’occasion des 140 ans de l’inauguration de la Statue de la Liberté et des 250 ans de 
l’indépendance américaine, « Le Grand Voyage de Lady Liberty » propose une expérience en 
réalité virtuelle collective, immersive et multilingue retraçant sa création, de Paris à New York. 
Reconstituant pour la première fois l’atelier Gaget, situé rue de Chazelle à Paris où Auguste 
Bartholdi donna naissance à la Statue de la Liberté. Construite en Île-de-France à la fin du 
XIXème siècle, la statue est un témoin exceptionnel du savoir-faire technique et artistique 
français de l'époque, ainsi qu'un symbole de liberté et de coopération internationale.  Il s’agira 
d’une expérience immersive en réalité virtuelle déambulatoire, multilingue, sur l'histoire de la 
Statue de la Liberté. 
 
Ce projet sera exploité au Musée d'Orsay à Paris de septembre 2026 à février 2027 (objectif 
de 80 000 visiteurs), puis à New York à partir de juillet 2026, avant d'entamer une tournée 
régionale et internationale. Il est produit par GEDEON Programmes en partenariat avec la 
Fondation des États-Unis et le Musée Bartholdi de Colmar. Cette expérience combine 
scénographie dédiée et technologies immersives pour valoriser le patrimoine francilien et 
parisien, renouveler l'offre touristique tout en proposant un modèle de médiation innovant. 
Cette médiation numérique permettra de toucher de nouveaux publics (fréquentation 
prévisionnelle multigénérationnelle), la clientèle internationale, notamment celle d'Amérique 
du Nord et de proposer une approche complémentaire du Patrimoine et des œuvres. 



 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Ce projet contribue à renforcer l'attractivité touristique de la "destination Paris-Île-de-France" 
pour les clientèles touristiques franciliennes et internationales autour de nouveaux produits. 
 
La subvention portera sur la prestation de développement réalité virtuelle. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Pré-études 70 320,00 3,25% 

Phase de pré-production 187 934,00 8,68% 

Production 288 757,00 13,33% 

Production VR 430 000,00 19,85% 

Exploitation 1 188 797,00 54,89% 

Total 2 165 808,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
CNC 100 000,00 4,62% 

Collectivité européenne 
Alsace 

200 000,00 9,23% 

Ville de Paris 20 000,00 0,92% 

Fondation des Etats-Unis 50 000,00 2,31% 

Fonds propres 455 650,00 21,04% 

ARTE 30 000,00 1,39% 

Backlight 230 248,00 10,63% 

Vive Arts 300 000,00 13,85% 

Région IDF 100 000,00 4,62% 

Mécénat et fondations 
privées 

679 910,00 31,39% 

Total 2 165 808,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) 
d’aides :    
Règlement de minimis (UE) 2023/2831 publié au JOUE L du 15 décembre 2023, relatif à : 
Aides de minimis entreprise 
 
 

 


